
COMMUNIQUE DE PRESSE

Dzaoudzi, mercredi 19 février 2014 

Journée de remise de titres de séjour vendredi 28 février 2014
au service de l’immigration et de l’intégration

La préfecture de Mayotte, service de l'immigration et de l'intégration, informe les usagers 
que   la  matinée  du  vendredi   28   février   2014  sera  consacrée  exclusivement    aux 
remises des titres de séjour.

Seront reçues à la préfecture de Mamoudzou, rue Mariage, dès 07H00, les personnes ci
après désignées  :

– personnes munies d'une convocation pour remise de titre de séjour 

– personnes titulaires d'un récépissé portant indication de la date du 28 février 2014
           pour la remise du titre de séjour

– personnes titulaires d'une convocation ou d'un récépissé pour remise de titre qui
            n'ont pu se présenter à la date fixée du rendezvous

– personnes titulaires d'un titre de séjour arrivant à expiration et pour lesquelles un 
dossier de demande de renouvellement de titre de séjour a été déposé.

Nous vous remercions de votre compréhension.
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